
Qui procède à la notation de l’agent ? 

    -  C’est l’autorité territoriale – Elle dispose du pouvoir de fixer les notes et appréciations – au
vu des propositions du Secrétaire de Mairie ou du Directeur Général des Services ;

  
    -  Le supérieur hiérarchique fait une proposition de notation également qui ne lie pas
l’autorité territoriale.

  

ATTENTION : 

    -  un responsable ne peut pas noter un agent de catégorie supérieure placé sous ses
ordres.

    
    -   L’Élu qui dispose d’une délégation de signature pour l’ensemble des décisions relatives à
la gestion du personnel, est compétent pour signer les fiches de notation.   

Références :

    
    -  Loi n°83-634 du 13 juillet 1983  (Art.17) ;  

    
    -  Loi n°84-53 du 26 janvier 1984  (Art.76) ;  

    
    -  Décret n°86-473 du 14 mars 1986  relatif aux conditions générales de notation ;  
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F1EA30D466A9F74F65672A4429AF5C86.tpdjo10v_3?idArticle=LEGIARTI000006366520&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20120403
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=53825EE40F727E10D0EFD1C621DE0F87.tpdjo15v_1?idArticle=LEGIARTI000006366923&cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=20120404
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000332490&fastPos=1&fastReqId=1307123596&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte=vig


Qui procède à la notation de l’agent ? 

    -  Décret n°91-298 du 20 mars 1991  portant des positions applicables   aux Fonctionnaires
nommés dans des emplois permanents à temps non    complet.
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006077407&dateTexte=vig

